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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 18 avril 2024 
 
 

 
  

 
 
N/Réf. : DA2425-01 
 
 
Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 

 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande reçue le 6 avril 2024 visant à 
obtenir :  
 

1. « La description d'emploi (DE) du poste de Chef de Division au sein de la 
Division des réseaux, dans la DGTS, pour le SMAITB, au MCN, pour la 
période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

2. La description d'emploi (DE) du poste de Chef d'équipe au sein de la 
Division des réseaux, dans la DGTS, pour le SMAITB, au MCN, pour la 
période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. » 

 
En réponse au point 1, nous vous transmettons, ci-joint, la description d’emploi du 
poste de chef de la Division des réseaux à la Direction de la gestion du traitement 
et du stockage (DGTS). Celle-ci reflète toujours les responsabilités en vigueur pour 
ce poste et s’avère valide pour la période demandée soit du 1er janvier au 31 
décembre 2023. Toutefois, nous vous précisons que certains renseignements 
personnels se retrouvant dans le document sont caviardés en vertu des articles 53-
54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »).   
 
En réponse au point 2, nous vous informons que le poste de chef d’équipe au sein 
de la Division des réseaux est inexistant. Par conséquent, le ministère de la 
Cybersécurité et du Numérique ne détient pas une description d’emploi pour ce 
poste. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente. À cet effet, vous 
trouverez, ci-joint, le texte des articles précités ainsi qu’une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours.  
 
 
Je vous prie d’agréer , nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 
 
Original signé     

 
 
Isabelle Goulet 
 
 


























